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SÉANCE  D5INSTALLATION  DES  AUTORITES  DÉLIBÉRANTES  ET  EXÉCUTIVES

POUR  LA  LEGISLATURE  2021-2026

JEUDI  20 MAI2021

L'installation  des Autorités  délibérantes  et exécutives  se fait  en deux  parties  selon  la
convocation  détaillée  du 5 mai  2021 ; celle-ci  se tient  à la Salle  polyvalente,  salle  de
gymnastique.  La  lère partie  qui  se faisait  à l'église  se fait  également  à ladite  salle.

Au  vu  de la situation  sanitaire  (COVID  19),  le Conseil  communal  avise  que  l'événement
précïté  n'est  pas ouvert  au public.

l.  Accueil.

L'Assermentation  est conduite  par  la Préfète  du district  de Morges,  Madame  Andréa  Arn.

Madame  la Préfète  déclare  qu'aucun  recours  n'a  été présenté  dans le délai  légal  concernant  les
élections  dans la Commune  de Lavigny,  ni au sujet  de l'établissement  du rôle  des électeurs.
Par  conséquent  elle  procède  à l'installation  des Autorités  communales.

2. Nomination  du/de  la secrétaire  de séance.

Secrétaire  : Madame  Loredana  Simone

3. Nomination  des scrutateurs  provisoires.

Scrutateurs Madame  Marie-Noëlle  Bourgeois

Monsieur  Philippe  Estiévenart

4.  Appel.

Conseil  communal  :

Excusés  :

Absent  :

26 Membres  sont  présents.

Messieurs  Gilles  Rossier,  Gilles  Sandoz,  Gaddiel  Schweizer.
Monsieur  Agron  Berisha.

Municipalité La  Municipalité  est présente  in  corpore.
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5.  Assermentation  des membres  du Conseil  communal.

La  Préfète  prie  l'Assemblée  de se lever  et donne  lecture  de la formule  de serment  prescrit  à

l'article  9 de la Loi  sur les Cornmunes.  Les citoyennes  et citoyens  élus  sont appelés

individuellement  à lever  la main  droite  et prononcer  :

"Je  le promets".

La  secrétaire  procède  à l'appel.

Chaque  Conseiller  présent  solennise  la  promesse  et est de ce fait  installé  membre  du Conseil

comrnunal  pour  entrer  en fonction  le ler juillet  2021 pour  une période  de cinq  ans, soit

jusqri'au  30 juin  2026.

Madame  la Préfète  félicite  les Membres  du Conseil  pour  leur  élection  et leur  souhaite

beaucoup  de plaisir  dans  leur  nouvelle  fonction.  Elle  relève  que  les personnes  absentes  seront

assermentées  lors  de la lère séance  du Conseil  communal,  en septembre,  par  le Président  du

Conseil.

6.  Assermentation  des Membres  de la Municipalité.

La  Préfète  procède  à l'assernûentation  des Municipaux  et du Syndic.

Monsieur  Claude  Philipona  confîrme  qu'il  n'y  a entre  les élus  aucun  degré  de parenté  prohibé

selon  l'article  48 de la Loi  sur  les communes.

La  Secrétaire  municipale  et le Boursier  ne sont  pas atteints  par  l'article  48 de la Loi  sur  les

Cornmunes.

Elle  donne  lecture  du sennent  prescrit  aux  articles  9 et 62 de ladite  Loi,  et chacun,  à l'appel  de

son  nom  (par  la  Préfète),  lève  la main  àoi'be  et prononce

"Je  le promets"

Monsieur  Rémy  WULLIENS

Madame  Cathy  ZANOLA  ROSSIER

Monsieur  Willy  FAVRE

Madame  Teodora  LAURENT

Monsieur  Claude  PHILIPONA

7.  Assermentation  du  Syndie.

Le Syndic,  Monsieur  Claude  Philipona,  est assermenté  à la suite  de l'assermentation

de la  Municipalité.

Madame  la Préfète  félicite  les Membres  de Ia Municipalité  et le Syndic  pour  leur  élection  et

leur  souhaite  beaucoup  de plaisir  dans  leur  nouvelle  fonction.

Au  nom  du Conseil  d'état  et en vertu  des pouvoirs  qui  lui  sont  conférés  par  la loi,  la Préfète

déclare  que les Membres  du législatif  et les Membres  de l'exécutif  sont  régulièrement  installés

pour  la législature  2021-2026.
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La Préfète procède  à l'élection  du Président  du Conseil  et de la Secrétaire.

En préambule,  elle donne quelques  renseignements  sur les dispositions  des articles  1l  et 12 de
la Loi  sur les Cornmunes  concernant  le mode du scnxtin. Elle  rappelle  que le/la  Président/e  est
élu/e pour  un an, soit du ler juillet  2021 au 30 juin  2022.
La Secrétaire  est élue pour  toute  la législature,  soit du ler juillet  2021 au 30 juin  2026.

8. Election  du/de  la Président/e  du Conseü  communal.

Madame  Georgeta  Rossier  propose  Monsieur  Jôrg Frischholz  qui accepte.

Il n'y  a pas d'autres  candidatures.

Madame  la Préfète  déclare

Monsieur  Jôrg  Frischholz,

Élu tacitement Président du Conseil cornmunal de Lavigny  pour  la lère année de la prochaine
législature,  soit  du ler juillet  2021 au 30 juin  2022.

La Préfète félicite  le Président  pour  son élection.

9. Election  du/de  la Seerétaire  du Conseil  communal

Elle procède à l'élection du ou de la secrétaire du Conseil  et rappelle  que le/la secrétaire est
élu/e pour  toute  la législature  et peut être choisi/e  en dehors du Conseil.

Monsieur  Jôrg Frischholz  propose  Madame  Loredana  Simone  qui  accepte.

Il  n'y  a pas d'autres  candidatures.

Il est constaté qu'il n'existe aucun degré de parenté prohibé selon l'article  12 LC entre le
Président  et la Secrétaire.

Madame  la Préfète  déclare

Madame  Loredana  Simone,

Élue tacitement  au poste de Secrétaire  du Conseil  communal  de Lavigny  pour la prochaine
législature,  soit du ler juillet  2021 au 30 juin  2026. Elle félicite  la Secrétaire pour sa
nomination.

La secrétaire  provisoire  de la séance donne lecture  du procès-verbal  des opérations  de
l'installation  des Autorités  communales.  Celui-ci  est accepté à l'unanimité.

Le procès-verbal  de l'installation  des Autorités  communales  pour  la législature  2021-2026  est
signé par Madame  la Préfete et la secrétaire  de séance.

Madame  la Préfète déclare les Autorités  communales  de Lavigny  régulièrement  installées
pour  la nouvelle  législature  qui débutera  le ler juillet  2021 pour  se terminer  le 30 juin  2026.
Elle  transmet  les meilleurs  messages du Gouvernement  vaudois  et leurs félicitations.
Elle remercie  les Autorités  sortantes  pour  leur travail  et leur  engagement  durant  la législature
qui  s'achève.
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Elle  informe  qu'elle  quitte  sa fonction  au ler septembre  2021 et profite  de reînercier  la

Municipalité,  les Autorités  cornmunales,  pour  les excellents  échanges  avec  la  préfecture.

Madame  la Préfète  se retire  pour  laisser  la place  au Président  du Conseil  de la nouvelle

législature  afin  de nommer  les Membres  du Bureau  et ceux  des diverses  Commissions  pour

ladite  législature.

Le Président  remercie  pour  son élection  et de la confiance  que lui  témoigne  l'Assemblée.  Il

infoîme  celle-ci  de  la  procédure  de la mise  en place  des  différentes  Commissions

permanentes.  Durarit  la législature,  il y a trois  Commissions  dont  les Membres  sont  nommés

pour  toute  la législature  : CoGest  (comrnission  de gestion),  CoFin  (commission  des finances)

et la Commission  de recours.  En sus,  sont nommés  les  délégués  pour  représenter  la

Commune,  en l'occurrence  pour  rASSAGIE.

Il relève  que, comme  Madame  la Préfète  l'a  mentionné,  la loi  autorise  de faire  des élections

tacites  si le nombre  de personnes  présentées  correspondent  au nombre  de poste  à pourvoir  ; vu

aussi  la situation  sanitaire  (éviter  des déplacements)  il a pris  contact  avec  plusieurs  personnes

pour  savoir  s'il  pouvait  les présenter  directement  ce soir...mais  bien  entendu  si d'autres

personnes  veulent  se présenter  pour  une  Commission,  ils  sont  libres  de le faire.

Le Président  passe aux  points  10 et 1l,  élections  du/de  la ler(ère) vice-Président(e)  et du 2ème

vice-Président(e).

IO et 1l.  Election  de Ia lère vice-Présidente  et du  2ème vice-Président

Monsieur  Jôrg  Frischholz  propose  Madame  Georgeta  Rossier  et Monsieur  Marco  Marsella

qui  acceptent.

Le  Président  avise  que le nombre  de personne  est égal  aux  sièges  à repourvoir,  en

conséquence  il  confinne  à : a

Madame  Georgeta  Rossier  son élection  comme  lère vice-Présidente

Et  à

Monsieur  Marco  Marsena  son élection  comme  2ème vice-Président.

Ils  sont  élus  tacitement  et il  les félicite.

Les Membres  du Conseil  n'émettent  aucune  objection.  L'Assemblée  applaudit

Le  Président  passe au point  suivant.

12.  Election  des scrutateurs/trices  :

Il  souligne  que les scrutateurs/trices,  comme  le Président,  les vice-Présidents  et les

scrutateurs/trices  suppléants/es,  ceux-ci  font  partie  du Bureau  pour  une  année.

Monsieur  Jôrg  Frischholz  propose  Monsieur  Vincent  Porchet  et Madame  Anja  Nusslé.

Ils  acceptent  tous  les deux.

Il  n'y  a pas d'autres  propositions.



8

Monsieur  Vincent  Porchet
Et

Madame  Anja  Nusslé,

Sont  élus  tacitement  scrutateur/trice  pour  une année.

Le  Président  les félicite  et passe  au point  suivant.
L'Assemblée  applaudit.

13.  Election  des scrutateurs-suppléants  :

Le  Président  propose

Madame  Mélanie  Lambelet
Et

Monsieur  Guillaume  Bultez

Ils  acceptent  tous  les deux.

Il  n'y  a pas d'autres  propositions.

Ils  sont  élus  tacitement  scrutateurs-suppléants.

Le  Président  les félicite  et passe  au point  suivant.
L'Assemblée  applaudit.

14.  Election  de la Commission  de gestion  :

Il informe  que la Commission  de gestion (CoGest) supervise le rapport  de gestion préparé  par
le Syndic. Le rapport  de gestion explique tout ce qui s'est passé dans la Commune  et la
CoGest  supervise  cela.

Cette Commission  est permanente et est élue  pour  toute  la législature

Monsieur  Jôrg  Frischholz  propose  :

Le  Président  les appelle  individuellement.

Ils  acceptent.

Il  n'y  a pas d'autres  propositions.

Les  cinq  personnes  citées  sont  élues  tacitement.

Le Président  les félicite  et passe  au point  suivant.
L'Assemblée  applaudit.

Madame  Ingrid  Ciampi

Madame  Michèle  Salanon

Madame  Marie-Noëlle  Bourgeois

Monsieur  Pierre-Yves  Rochat

Monsieur  Christian  Grin
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15.  Election  de la Commission  des finances.

Il informe  que les Membres  de la Cornmission  des Finances  (CoFin)  sont  appelés  à contrôler

la  justesse  des dépenses  souhaitées.  C'est  également  une Cornmission  permanentes  pour  cinq

ans.

Monsieur  .R5rg Frischholz  propose  : Monsieur  Hervé  Moine

Monsieur  Jean-Marc  Paul

Monsieur  Gilles  Rossier

Monsieur  Philippe  Estiévenart

Monsieur  Roman  Tarnovsky

Monsieur  Gilles  Rossier  étant  absent  et pas assermentés,  il ne peut être nommé.

Le  Président  demande  une  proposition.

Monsieur  Stéphane  Schmidt  propose  .Madame  Anne-Laure  Gugger

Elle  accepte.

Il  n'y  a pas d'autres  propositions.

Le  Président  procède  à l'appel.  Madame Anne-Laure  Gugger
Monsieur  Hervé  Moine

Monsieur  Jean-Marc  Paul

Monsieur  Philippe  Estiévenart

Monsieur  Roman  Tarnovsky

Le  Président  confirme  à la Commission  des finances  leur  élection  tacite.

Il  les félicite  et passe  au point  suivant.

L'Assemblée  applaudit.

16.  Election  de la Commission  de recours  en matière  d'imposition  et de taxes.

Monsieur  Rarg Frischholz  propose

Il  n'y  a pas d'autres  propositions.

Madame  Ingrid  Ciampi

Monsieur  Pierre-Yves  Roehat

Monsieur  Christian  Jan

Monsieur  Jean-Frédéric  Favre

Madame  Anne-Laure  Gugger

Le  Président  procède  à l'appel  et leur  core  leur  élection  tacite.

Il  les félicite.

L'Assemblée  applaudit.

17.  Election  des délégués  du  Conseil  communal  aux  diverses  associations

intercommunales  (ASSAGIE).

Monsieur  Jôrg  Frischholz  propose

Il  n'y  a pas d'autres  propositions.

Monsieur  Jean-Frédéric  Fawe

Madame  Virginie  Ganz

Est  élu  tacitement  en tant  que représentant  du Conseil  communal  auprès  de I'ASSAGIE

Monsieur  Jean-Frédéric  Favre
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Et

Madame  Virginie  Ganz,

Est élue tacitement  en tant que suppléante.
Le Président  les félicite.
L'Assemblée  applaudit.

18. Communication  du Bureau  du Conseil.

Le Président remarque que tout est en place pour commencer le ler juillet  2021. Il est content

d'accueillir les nouvelles personnes au sein du Conseil et il leur souhaite la bienvenue  et
beaucoup  de plaisir  dans leurs activités.

Il avise que dans le courant du mois de juillet, les Conseillères-ers vont recevoir  à la maison

deux préavis. Ils ne peuvent être transmis avant le ler juillet, soit dès l'entrée en fonction  du
nouveau  Conseil  communal.  Ces deux préavis  s'intitulent  :

Demande  d'autorisation  générale  de statuer

Demande  d'autorisation  générale de plaider

Ceux-ci devront être accepté par le Conseil lors de la première séance de la nouvelle
législature,  en septembre  2021.

Il annonce que le 23 juin 2021 aura lieu la dernière séance du Conseil  communal  de la

législature 2016-2021. Il invite très cordialement les nouveaux élus à participer  à ladite  séance
qui sera suivie d'un repas à l'Auberge...le  repas de la fin et de la nouvelle  législature.  Un

courrier  sera envoyé  avec tous les détails  à toutes et tous par  la secrétaire.

19. Communication  de la Municipalité.

Monsieur Claude Philipona, Municipal et Syndic à la prochaine législature prend la parole  et
transmet un message aux anciens et nouveaux élus de la nouvelle législature...un  message  de

mission de la Municipalité pour les nouvelles autorités communales qui veilleront  à la

destinée de notre Commune. Les femmes et les hornmes qui composent celle-ci  ont la même

mission...faire avancer Lavigny sur le chemin du progrès tout en respectant  les notions

essentielles que sont l'égalité de traitement, la solidarité et la recherche du bonheur  durable

pour toutes et tous. Il salue particulièrement toutes les nouvelles et nouveaux  élus pour  avoir

accepté de consacrer à la chose publique un peu de leur temps...le  temps si précieux.  Aussi

bien au niveau du Conseil communal que de la Municipalité, il y a un bon équilibre  d'anciens

et de nouveaux ce qui favorisera l'émergence de nouvelles idées, de propositions,  tout en

assurant cette continuité de la marche de nos institutions. Le climat, l'entente,  entre les
Autorités a été particulièrement serein ces dernières années...conditions  essentielles  pour

faire avancer les dossiers. Ce n'est pas le cas dans toutes les cornmunes  et il souligne  qu'il

souhaite mettre tout en œuvre pour que cela perdure à Lavigny. Des dossiers sont en cours  et

il faudra les mener à bien, avec intelligence et bon sens, dans un esprit  de bien-être  et de

durabilité. Il adresse un message de sympathie à toutes les personnes, à toutes les citoyennes

et tous les citoyens qui ont été impactés par la crise sanitaire COVID-19. Il remercie  toutes les

personnes du village qui ont soutenu nos tenanciers de l'Auberge,  qui, depuis leur arrivée,

n'ont pu fonctionner un seul jour de manière nornnale. Ceux-ci  sont très motivés  à continuer

leur activité  à Lavigny  et impatient  que la situation  sanitaire  s'améliore.



Il

Monsieur  Claude Plfflipona  remercie  l'rès sincèrement  toutes les Conseillères  et toris  les

Conseillers,  même s'ils  ne sont pas tous présent, ainsi que ses collègues  le Syndic  Bemard

Rochat  et le municipal  Cbristian  Grin  qui se sont fortement  investis  ces dernières années.  Il

annonce  également  qu'il  y a une nouvelle  secrétaire  municipaIe,  Madame  Annette  Magnollay,

remplaçante  de Madame  Joëlle Berchier  qui a déménagé sur la Riviera  vaudoise.  Il remercie

également  la Préfète et son équipe  qui ont toujours  apporté le soutien  nécessaire.

Il souhaite à toutes et tous, une belle et fructueuse législature  et il remercie  pour  la

bienveillante  attention.

Le Président  remercie  Monsieur  Claude  Philipona,  Municipal  et prochainement  Syndic.

Il remercie  également  l'Assemblée  pour  leur  engagement  ces cinq  prochaines  années.

Il dôt  la séance à 19h26

Le Président

Jôrg Frischholz

La secrétaire

Loredana  Simone


